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Covid-19 : le préfet de Vaucluse déclaré ‘cas
contact’ et placé à l’isolement

Bertrand Gaume, préfet de Vaucluse,  ainsi  que Roselyne Bachelot,  ministre de la culture,
viennent d’être placés à l’isolement après avoir été déclarés ‘cas contacts’. Ils avaient participé
à un dîner vendredi 2 octobre, à la suite duquel une personne a été diagnostiquée positive ce
dimanche.

Sont considérés comme cas contact toute personne ayant été en contact, sans masque, pendant une
période supérieure à 15 minutes avec une personne diagnostiquée ‘Covid positif’. Comme le stipule la
règle sanitaire, le préfet de Vaucluse effectuera un test PCR 7 jours après avoir été en contact avec cette
personne diagnostiquée ‘Covid Positif’ et devra observer d’ici là une période d’isolement en télétravail,
tout comme la ministre de la Culture. Pour rappel, Roselyne Bachelot est venue dans la cité des papes
vendredi et samedi dernier à l’occasion des premiers états généraux des festivals.
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